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Orientations d’aménagement et de programmation 
 

ORIENTATION D’AMENAGEMENT DE DE PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT 

DES QUARTIERS MIXTES. 

ENJEUX ET OBJECTIFS (SANS VALEUR REGLEMENTAIRE)  

 

Le développement des quartiers mixtes doit permettre : 

- La production d’une offre de logements en capacité d’apporter des réponses à l’ensemble des ménages, pour 

assurer un parcours résidentiel complet. Il s’agit d’assurer qu’une partie de cette production soit réalisée en direction 

des familles. Ces nouveaux logements doivent s’inscrire dans des programmes de qualité et insérés dans le tissu 

urbain. 

- Le développement d’opérations respectant les principes de la construction bioclimatique pour diminuer les besoins 

de chauffage et éviter la surchauffe d’été.  

 

PRINCIPES D’AMENAGEMENT  

Périmètre de l’OAP : 

Le périmètre de l’OAP Développement des quartiers mixtes couvre l’ensemble des zones mixtes de la commune et leurs 

secteurs : zone UA, zone UB, zone UC et zone UD. 

 

PRINCIPES 

Privilégier la pluralité des signatures architecturales 

- Rechercher une diversité des signatures architecturales entre les différentes unités de construction d’un même 

programme. 

 

Intégrer les principes de l’architecture bioclimatique dans la conception des opérations : 

 - Réduire les surfaces de déperdition en recherchant des constructions de formes compactes 

- Positionner les baies vitrées en fonction de l’orientation des façades pour optimiser les apports solaires en hiver 

 - Ménager une double orientation pour faciliter la ventilation naturelle 

 - Choisir des matériaux durables, renouvelables, pérennes 

 

 

  




